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VERITABLE NARRE*
de la Conférence entre les

Sieurs du Moulin& de Raco-

niSjprofefleurcnTheoIogie.

Et de laforme de la rupture. -

MO N S I E V R de Raconis apres aüoir
tourné le dos en la Conférence

, St
,

quitte le combat à la veue dVnc multitude I

de tefmoins dVne& d’autre Religion, neat»
*

nioins a oie publier vn Narré à ion aduanta*
ge, entièrement contre la veritc.Dbnt ceux
de ià religion^ oculaires teimoins de fa fuite,

luy en ont fait mille reproches
, fe plai-

gnans de luy partout comme dVn hômme
qui a fait tortà la caufe , leiqucls il euftiage-
menc fait d'appaifer deuanc que de rien pu-
blier.

Or combien que i’euiTe ample fujet de
faire fonner hault ià fuite, iî eil-ce que mon
naturel qui n’aime point le bruit,& d’autres

occupations plus prclïàntcs m'auoient retp-



nu loirtî qu'ayant 'ioiifiouts traitté mfé

Itfy auec toute l’honncfteté que l’ay peu, le

voulois encores l’obUgei: en me taifant.Mais

nuis que contte venté il fait tetendr fcs vi.

foires à cri public ,i’ây penle deuoir à la

tiufcde Dieu ce mot de deirenie, eftant mar-

ry d’cftfê diilfaia de Ipcilîciucè occupations

par vu fl maigre lujcf,
^ •

le reprefenteray donc au vray & ians nen

defginrer, tout ce qui s> eft pâlie, 4ont ic

yrens pour termoius ceux 4^ iEgÜle Ro^

'mainequiy.oütairiftc.
_

Le Mcrcrcdy troiliefnlc de lanuier , cincj

perfonnes à môy! ipcogncuès me vin^rent

trouuer; entre leiquels y auok vn
jeune cor-

donnier de religion Roenaine, qui deman-

lloit cfclaircid’cment dç quelques difhciil-

pez dont il ne fc pouuoic démeücr. Il diloïc

auoit vçu ^Monfleiir de Raconis, lequel ne

luy ayant fatisfait ,.il defiroit nous voir en

conférence ,3 qiio y il difoit que ledit fleur

éftoit preft, 6c lie defiroit autre cliore.
^

îc reCpons que fe n eftois pas homme qui

VimaÜe le bruiL ny qbi eulîe le loihr de cou-

rir apres les perfonnes, mais que ma porte

eftoit ouuerte à toutes gens d'honneur qui

mevenoient trouuer pour conférer paifible-

ment dclareligio. Que fllefleurde Raconis

Aiioic enuie de parler à rnoy , il feroit bien

venu.
' Le lendemain çes raefmesperronnesre-»



piiidrcnt à moyfur lemefrpefujtt. Çcpeii
nptcs vint vn Gendlhotrjrpede la Religion
nommé I>oiiar(î, lequel m’appprta de la

part du lieur dc^Rraconis vn billet où e-

lloicnt erciires quatre propolrtions, qdc le-

dit^Sieur s’od'roic demaintenir.
. > " * V

' ’ ‘

ï* la Religion Prétendue n’a point
de-reigle alleurée.

Q^c la Cenc des J?fetcndus Refor-
mez ne lé peut monftier en rEferitute.

ÎII. Que le Dieu de Çaluin eft Iç Diable.

III T. Q^c la Religion de Caluin qui fe diç

J^eformée , n'eft point Religion, mais A-
theirme,

le ne Voulus marrefter à ce papier inju-

rieux 3 mais rcfpondis limplemçnt^ que u le

fieur de Raconis venoit
,
j’orrois volontiers

ce qiéil apoit à dire: 3c là fut prife heure au
lendemani ipatia à huiét heures

,
qui eftoit

le Vendredy J. de I^nuier.

Le ijeur de Raconis ne manqua pasàTaP*
Egnation; car à hiiiét heures au matin voicy
àrriuer Mo fieur le Prefident Bailly, & Mon-
Eeur de Raconis fuiuis de cinq ou Çi% perfon-

nes. le defçends en bas,dc les accueille félon

mon dcuojr 5 auec tout i’honnçur que ic

peus. Ils inontentenmon cibude. Làeftoiç

défia ce Cordônier dontiay parlé, qui bru*

loit de defir d'afîîfter à la conrcrençe.Maislç
fleur de Raconis l ayant apperceu,infiflaforc

qu’il fortilLMais luy tenât bon,&ne voulatit
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fortir, ledit fieur de Raconis déclara qu*il ne
confereroit pointiurqu'à ce que cet homme
fuft forty, lequel en fin açquicfça, & forcit.

Chacun s’eftant aflîs , le fieur de Râconis
veut entamerlc propos: mais ieluy dis.Mô-

fieur, puis que nous font airemblez pour
ctaittèr dfes chofes qui concernent le faluc, il

efl conuenable de commencer par Tinuoca-
tion du nom de Dieu, s’il vous plaift faire la

pricre, ic vous efeouteray : mais ledit Sieur

n ayant voulu parler,&ic féis la prière en ces

mots:

Seigneur noftrc Dieu, puis que nous fom
mes icy afiemblez pour traicter de la do6fcri-

nede falut, qu’il te plaife efclairer nos en-‘

tendemens delà cognoiiîàncede ta vérité.

Fai nous la grâce que defpoüillans toute hai-

ne ôc animofité, & meus de compaffion les

vus enuers les autres , nou? vifions tous à vn
méfmc but, qui eft de voir ton faind nom
glorifié, Sera vérité manife(lée,& tant de
dilîèntions efleintes. Pour ce faire fubuien
à noftre infirmité: car encore que nous foyôs
indignes de Refendre ta caufe , toutesfois tu
maintiendras ta vérité, Sc ne permettras
quelle foit opprimée. Et afin que nos priè-

res ne retardent point Pauanccment de ton
cÈuure, cfface-Ies au fang précieux de ton fils

lefus-Chrift, lequel nous a enfeigné cefte

priere :

rere ejî ès cienjf, ^c.
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Curant ceftc prière le fieüt deRaconjs
«ceux defoncofté, fc retirèrent àpart, &
fc mirent à genoux, faifans leur prière tout
bas

,
puis fe releuerent : & conuinfmes que

nous eferurions. Toutesfois afin que l’aftion
ne fuit point languUIànte.fut conuenu qu’a-
uant ou apres auoirdiaé,onpourroitscf-

paroles,& amplifier ce qui feroit

Furét efieus deux Scribes, l'vn d’vne part,
a autpcdc 1 autre.

Voicydonc ce qui fut diaé.

Fondemens&^reigles propofées

pour en conuenir.

I. A efté conuenu qu’il ne fera difputé
que des P oints de la Religion

fl .
a prôpofé qu’il ne

fcroit dilpute de chofes dont les parties font
d accord.Mais le fieur de Raconis a referud,
finonquede-là fe tire quelque chofe com-
batan t vn article conteftc.(
III. A efté conuenu qu’on difputeroit
argumens en forme.

^ *

roitloifible de fe feruirde la confeflion des

J
Monfieur de Raconis a rcfpon-

'ÇP c cft vn poind controuerfé, pour le
vuidcr apres la decifion des points qu'il a



s

fropôfe^
en cbntroiierfc. ‘

^

. .

V. Le Ikur du Moulin à propofé ce prihci";

pe poureftre receir.C^e là vràye religion cft

fondée furU pafolé dé Dieu. A quoy arcD

pondu lé iieiir de Racôriis, ii par là parole d^

Dieu s entend tant l'efcrite, que non efente,

qu il la reçoit ppiir réglé ôc îtoii pour îugCjfi

la feule eferite^il la reçoit pour reiglè partia-

le ,
&c que c eft vn des articles qui doit eftrc.

VL A efté adjoufte par le fleur du Moulin^

que l’EgUre eft fujete à la parole de Dieu. .

Refpondu par le fieur de Raconis qu elle

éft fujette à la parole eferite pour ne luy cèn-

tredire, màiç non pas pour regler tous les ar.

ticles de fa creance par icelle.

VII. Le fleur du Moulin a propofé que tout

Vray ChTefticli eft obligé de cognoiftre que

la dodrine tenue vniuérfelieriient en fon E-

glife ,
eft véritable.

rPremieré propojttion fai^e par

Monfteur deKnconii.

Que la religion prétendue rcforniéen'a

point de reigle affeuréc.

MonfiCUŸ dè Bjconis dynnt frofofet

Id commence en ce(}e forte,
”

Nulle Religion reccuant l‘a feulé parole

. dï Dics



âé Dieu contenue és fàincSèes cfcriturcs eti’
termes clairs, & qui n a beioin d’interpreta-
tion à vue réglé alîèurée.

Or la religion prétendue reformée reçois 4

r
conteniiè en lafain-

cte Eicriture en termes clairs, & qui n’onç
beloin d interprétation.

Donc elle n^a point de reigle afïcuree^

Vu 'Moulin.

Du Moulin a ainfi rerpôdmquela deuxicD
me propolitip deGetargumcc,n eftpas Em^
plemenc'ny vniuerfellement véritable. Car
noftre Egliîe ne rejette point les interpréta*
tiorts prifes de feicriture mefme, en confc*
rant vn palîàge auee 1 autre Seulement ello
rejette les interprétations que Ion faiteftre
d égalé authoriré à 1 eferiture

, ny avant
que l autheur de la loy qui puilîe donner des
interprétations à la loy

,
qui foient d eeal^

àuthorité à la loy.
^

Secondement cefte propoEtion n’eft v*
muerfellement vraye, er||Ce qu"és chofesno
necciîaires aialut, nous n’eftimons pas qu’il
foit neceifaire deftre réglé par referiture
Sain été*

MonEcur de Raconis pourEiiuant dC"
mande donc qu’il foit arrefté qu’aux chofes
nccelTaires à fàlut ,1a feule parole deDieu^
côtenuè es fàinéfces eferitures en lieux clairs^

&c n’ayans befoin d’interprétation, foie reigir
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(uffifantc. Cela eftant les termes du ficut du

Mouliivau.traittc de la jufte prouidencede

Diéujpege 4.

Du Tidoul’m.

Du Moulin rcfpond cjuil reçoit cefte

maxime, Elcriturc fain(5kc claire, &c

n ayant befoiii d’interpretation és chofes ne*

cellkircs à falut ,
eft réglé ruffirantc de noftre

foy,pourueu que parce mot d’interpretation

on entende> comme il a déclaré , vne inter-

prétation hors ‘l'efcriture ,
laquelle interpré-

tation il rejette totalement, eftant certain

que les criminels ne peuuent eftre luges in-

?ailliblcs^du fensde la loy,nyles feruiteurs

interprétés infaillibles de Ib volonté dedeur

maiftfc., DtI{acontf.

Monheurde Raconis recueille de la reR

ponce du àeur du Moulin que Tefcnturc

fans les inrerpretations prilcs de l’elcrkurcy

eft réglé fufhfante és points neceifaires à fa-

lut> de derpande s’il n'en eft peint d accord.

Le fleur du Moulin prie le ficurdc Raconis

de réduire cela eu argument., félon qu il a

cfté conuenu.

De I{4conis,

Monfteùr de Raconis a dit, qu’il ne ré-

duit point en argument , ce qui n’eft qu'vnc

proportion de fon argument, Sc que d’elle

èc des autres qu’il adjouftera : il le forme ca

çefte forte pour retomber à fon but.

^^GVMEKT.
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KMerdigtdnremm
(
és articles^foints necef-

fairesiptlut
)Ufeuleparole de Dieu en termes clairs

efui n ons helomd'interpremionprtfe horsle/crim-

re,kvneretg!e4jjeuree,

14 religion pretenduerkfomee efi telle*

Donc elle n a peint de réglé affeum.
Vu Moulin»

Du Moulin demande efckircifremétde k
3.» prôpofîtion,paj: laquelle le fieui: R acoiiis
dit, quenoftre Eglife en choies necelîàires a
Talut, apour réglé la feule parole de Dieu
claire, Sc nkyant bcfoin d’interjpretation

ptife hors refcriture. Il demande donc 11

par-là ic Sieur Raconis entend nous obli*-

gei à nérripioyer point les principes na-
turels de la raifon, comme

,
que le tout efi flus

grand cju 'vne partie
;
Qu^ lebien vont mkuxc^t

le mal : Item pluficurs propofitions qui ne fe

trouuent point en lemriture faindte en ter^-

mes exprès: côme, ejue Dieugenuerne toutparfa
pruidence-j Dieu ejlp/ux fort Cjue le Diable, èc
pluileurs t^es propofitiôs qu*on déduit par
çôfeqqence necelïàire de la parole de Dieu.

dit du Moulin demande donc, ii pour
cfclaircillcniét dVn differct il peut employer
cçsrcgles.Item^, ficomme le fieürdeRaeo-
nis employé les paroles qull diteftrcdedii
Moulin, pour s'en feruir , il ne pourra pas
aufli cmplpyerle texte de la Melfej&lcs Cô^
elles de l'Eglife Romaine.

De I{acûm» r

B ij



Monfieurde Raconisdit que les princi-

pes purement naturels , hors l ercriturejpout

çlaits quiis puiflmt cîtrc,nc font rcceuables

pour la foy qui eft obfcure. Q^nt aux con-

fequences niées de l’eferiture, elles ne font

non plus rcceuables, pour quelque couleur

de neceffité qu^oa leur donne,dep6ndant de

la forme des argumés,defqucls elles font dé-

duites; formes ne font point de la Foy, ôc

ne dépendent que de fauthorité des PKilo-

fophes,qu'on peut nier fans errer en la Foy-

Pour la derniere demande, fi comme il em-

ployé les eferits du fleur du Moulin; aufE le-

dit du Moulin peut employer la Melle& les

Conciles. H dit que pour aller à Fégal, il ne

peut demander que lepouuoir d’employer

fes eferits : Pour le refte, c’eft vn des points

qui aefté referué à vuider par apres ,
néant-

moins qu’ille reçoit aux corifequencès iie-

cellàires , fans obligation , n’exclud point la

lumière de nature que tout cçia mis en-

femble auec la feule parole de Dieu, iie peut

donner à fa religion vue réglé alïeuree : Ge
qu ilprouue par ce troifiefme argument»

Jt^aVMENT,'
si parU feule parole de Dieu J&U en termes chinl

fiit pareonfe^uences neceffaires tireces d’icelle duee

Id lumiete naturelle principaux articles de cefi'^

veîi^on , ùtplttc îiecejjams k falut ne fe peuueht

dfjeurerCT eflabliramctom céldyU religonpreim^

due Ytfoméenapàm de réglé aj[(me^



‘ O yefi il
q
ue par lafeule parole deDieufort en ter*

fnei clairs^ fiit par confequences necejfaires rnees

d icelle ^ auec la lumière naturelle | tes principaux

itrtuUs
, o^plud mcffaires^ falùt de de laj^li*

gim pmenduènfwmee ne fe pemer^taffenrer ^
ejlahlir. ^

Donc auec auec tout cela la religionprétendue re -

formée nU point de réglé afeuree*

DuMuliné
Du Moulin réfp^nd que lefour de Ra^

conis viole les loixdela difputeicar eftant

obligé d’argumenter Comuie luy mefme a
pofé la loy, il s’efpand en longs dilcours^ Dié
en fécond lieu

,
qu^il nemet point lés prin^

dpes de lalumièro naturelle pour réglé de
foÿjnàaxs pour outils neceflaires potxrmânier
toute forte de cognoiffiee: Qt^meftne ledit

Sieur fe côtreditjCar ayât voulu que nous àr-^

gumëtafliôs par fylogifrnes il no^ oblige ne-
cefTairémét à vfer de quelques façons de par-

ler qüine font cnfcfcritutejaquelleh

de fylogifmes formés. Quant ^ ce que ledit

Sieur dit, qu’il peut reietter les Cottfêqüen-
ces V parce qu^en les deduîûht ’ 6n 'vJe dç
quelque lyllogiflnë duquel bn peut nier la

forme, du Moulin' ïefpondj quetéîèyqui
nierbit vn fÿll b^ifee Bien formé oixla füib

tèbft nèëdlaire|,' ^fnà poürrbit voi-

rntxeht-àccrbchèt la difpüte rMais eftâtit

hpmme fçauanc il parleroit contre ibivfcn-

,
dmenf, & contre là vérité de là chble, êc



î4
contre les seigles pofees par îuy mclmc, par*

lefqudles ilnous oblige ijargumenter.

le iîeur de Raconis nu pas mcfme droit

d alléguer les paroles qu'il dit eftrc de du

Moulin, comme du Moulin à droit d'aile-

guer^kj-Meire & les Conciles, poureeque

du Moulin n*a iamais donné les paroles

pour réglé infaillible, hy aucun particulier

parmy nous
,
qui fonames fuieds à faillir, &c

prefts de receuoir inftrudionpar la parole

de Dieu. Mais que la Melle & lcs Conciles

de l’Eglife Romaine font tenus pour règle

infaillible , & à touthomme eft dénoncé a-

natheme qui en reuoqiieiicn en doute.

LàdelTus du Moulin a rapporté les parô*

les du Cardinal Bellarmin au ^.liure de la lu-

HiEchap. $.1\jeri ntpeut tflre ctrurn tle certitude

de nejl contenu immédiatement enU parole

de Dieu y OH ne fe déduit far oonfecfuence euidentt

de U^fmle de Difiu. Carhfoynejifotntyftdle

tteji apfuyeefur fauthorite deda parole de Dieu y

CP*. hérétiques ny les Catholiques ne doùhient

fomtdejçfiireiglc.

Quant à rargument 5 du Moulin nie fim-

plement la deuxieftne propolition , laquel-

le il dtteftre mal conuenable en la bou-

che derEglife Romaine, en laquelle le p;eu?T,

pic ne peut cftre afleuré que fa Religion fok

vraye, ne voyant point VEfcriturc ny 1 an- ;

tiquité, rvnc luy eftant defcnduc, 1 autre

îuy eftant impolEblc devoir.



Ve^aconis.

Monficurde Raconisau premier poin£t
nie quil viole ladifpute.'Qulla promis de
faire des arguments

,
quand il entrera en

preuue.

Et comme ledit Sieur de Raconiscom-
mençoit celle rcfponfc

, l’heure de midy c-
ftanc paflee, la compagnie d’vn commun
confentement s’eft ieparce ^ & a remis la
conférence a lundy matin

, a huicb heures : à
condition que celle propolitionvuidee ou
non , le Sieur du Moulin pourra au récipro-
que le lendemain obieder fur tel article de
i Eglife Romaine qu’il luy plaira, êc Mon-
heur de Raconis fe défendre.

DvMovlin.
G. F. dAbradeRaconis.

Z)« Lundj huïBiefme de Iant4ier i6i2.

Le Sieur de Raconis a repris le difeours Le îeHeur
par luy commence’, A dit en premier lieu, remarque
quil ne viole point les loix de la diiputc: ra^Pf4ele
Qi^il ne demandoit autre cEofequ^à iumve s}eur de
ôc iêrrer Ion argument. Que ça eiléle Skur JUctnts
du Moulin, lequel foubs pretexte de de- eut noté
mander 1 explication d’vnepropolîtionjs’eft ^ jç
efpandu en des demandes hors du lubieél, préparer
aufquelles ledit de Raconis a voulu fatisfaE cede
rc pour Ton contentement

, & ainlî que s’il reBenfc.

y a de la faute, elle dl defa pàrt , & non du



t
Sieur de Raconis/

Au 2
.
point où du Moulin dit qùil ne met

pas les principes delà lumière naturelle pour

reigle 4e foy, mais pour outils neccllàires

à manier toute forte decognoilfance, ref-

pond le Sieur de Raconis, quelaqueflion

eO: de la reigle de la foy , & que c’eft dequoy
parlefapropofîtion , dont le Sieur-du Mou-
lin a voulu eftre éclaircyj&mefme qu il le re-

cognoift à la fin de fa demande
,
quand il dit ^

Moulin àeŸnitnde donc fi pour U decijtoti cies

dÿcrenti on peut employer ces restes. Le débat

i^eftpas fi la lumière naturèlle, eftvn outil

pfeur agir \ Q£e la conférence eftant d*hoin-

me raifonnable, à homme raifonnable , &
non de 'cheual à cjieual , non plus qu on
ifofte pasThumanitéde ceux qui confèrent,

aufii ne veut on pas efteindreleur lumière

naturelle, & que celle demande eft tout à

fai6thors de propos,

Adioulle en troifiefme Heu
,
qu'il n y a pas

feulement ombre de contradidljon en toute

fa procedure
j
Qifils font conuenus d'agir

par arguments
, comme eftant l'argument le

moyen le plus propre pour efclarcir la véri-

té’ , ôc non comme portant authorité ou
réglé de foy, dont il s’agit icy, & qu’en ce

feus il ne reçoit les confequences , c’il à dire

pour leur donner authorité de foy ainfi que
toutes chofes s’accordent bien.

Et parce que contre cccy le Sieur du Mou-
lin



^
'

lili ptoduit l'authorité du Cardinal Bellari
niin

,
quoy que non imnaediacemcnt

^ pour
guider i ordrej&: ne confondre ncn^ k Sieui?
deRaconis refpond quelle eftinutilcmene
employée, queceftvne propofition nco^a-
tiue

;
qui aifeure ce quieft li^^rs de ckbat en-

treles vns ôc les autres Catholiques & pre-
tei^dus refornu Si fçauoir que rien n eft delà
i'oy, silnefl: ou imfnediatement dansfEf-

. cripture
, où s'il ne s en déduit p^r vne con«

icqiience ciiideiîte, pour delà prendre vu
argument, 4ci homnem ^ contre la certitude
prétendue de foy des prétendus reformes,,
touchant leuriuftification particulière, mais
qu elle ne pofe pas auec mcfme alîeuran-
ce laüirmatîue, que tout cc.qui ,eftok im-
médiatement en rEfcripturc, où fe deduÎÊ
d icelle par conlequence euidentc, ,foit de
la loy : le premier eft aireuré, le fécond con-
troucrië.

Quant à ce qu adioufte le Sieur du Mou-^
lin que celuy qui nicroit vnfyilogiiinebieu
rorm^,

, dont la Eiitte cft neceilàire& na-
turelle

, parl€roit|contre Ion lentiment
, le

R. refpond qu’il parlei'oir contre le fend-
. ment^d’vn piiibfophe, mais non contre là

foy d vn Chreftien
: quiî pcch€?roic contre

^
îa logique

, mais non pas contre la religion
qui fe lest d arguments félon la contientiod
pour moyen -de conférer enfemble : mais
non pour eflablir authoritc de foy en la foE-«
me d*vn argument.

C



Pource que le Sieur du Moulin dit que la

chofe n’cft pas efgale que comme de Raco-

iiis employé les clcuipts contre lu y ^ aufli il

fe icruc des cfcripcs du Sieur de Raconis

xîontre luy naerme. .

Rcfpond le Sieijrde Raconis que lelga-"

lité eft en cela très-lionne
,
que comme il fe

fert des eferipts de du Moulin
,
pour agir ad

homimm ,
contre luy ,

aufli ledit Sieur du

Moulin fe ferue des eferipts de Raconis con-

tre luy merme , âuec ceft âduantage qu il

kiÿ veut faire, ceft que le Sieur dii Mou-

din les voulant] reeognoiftre abroluèment,

pour luy clairement il recognoift les liens,

& eft tout preft de les défendre

Qj^nt aux Conciles & Canons de la

Melle, ilncft queftion de regarder le poids

de leuti^authorité
,
que e*eft vn poincb refer-

uéàdelaattre.

Finalement pour venir aii poindt princi-

pal, aiiec proteftation qu"il ne s’eft arreltc

au refte que par contraiinfte
,
pour fuiure

les digreiTions volôtairesdu Sieur du Mou-

lin, iïmet en tefte la propoficion mineure

defon dernier argument, quiluy aefténice

abfolument
,
pour donner la preuue.

Or eft-il que parla feule parole de Dieu,

foit en termes clairs, ou par confequenccs

nccelfaires tirées d*iccllc, auec la lumière

naturelle, les principaux articles ,
^ plus nc-

cellaftes àjfaluf de la Religion prétendue



mormec ne fe feuuent alTeurer, ni eftabiir, .

Grenue de cejfe Vropofithn»

|pt« principaux articles, %ecejfaires âfi^
lut de la religion ftetenluè rejkrmèe jcmt ,^ue le

nomeau Teflament ejl Canonique^ quen lejusm

Chrijl font deux natures en 'vne mefme perfoftne, en
laTrtnité trois perfonnes en vne mefme nature in--

âtuiduë, plujieurs autres
,
quil efi prejî de frs-

duife apres la deetltondeteux-cy^

Or il que tels articles ne je pement eflablir Cr*

afeurerpar lafeuleparoh de Dieu ,foit en termes

ilatrs y foitpar confequenccs necejfaircs tirées d'icelle

auec la lumière naturelle* >

Donc par la feule parole de Dieu ,foit en termes

clairs, foit par confequences necejjaires tirées d icel-

le auec la lumière naturelle , les principaux articles,

O-' plt*s necejfahes à falut de la religion prétendue

teformee yne fc peuucntaffeurer O" ijlablir.

Du Moulin*

Du Moulin refpond que le Sieur de Ra-
conis feignant de côbattrc ce que du Mou-
lin a dit, luy accorde ce qu’il demande : c eft

à jfçauoir que nous empbyons les principes

de la lumière naturelle, les confequenccs
neceiraires , non pour eftre articles de Foy,
mais outils ncceiraires pour manier toute,

forte dé cognoifsâcejdit que la propoiîtiôdc

Bcllarmin qui eft negatiue, emporte l’affir-

mation que du Moulin pofe: Car Bellarmin

dïfant que rien n’eft reccu pourdoétrine de
Foy, s’il n*eft immédiatement en la parole de
Dieu , ou tiré par cpnfequenccs necelïàircs.



peruppofc qa on peut cirer des confequen*

ces ncceilau'cs és matiercs de Foy.

Q«ç ij (iifMoulin aymoic à broirillei^pl

f)bligCT®ic»moliûcurde R^anis àmonftrcc

-en autant de mots de la parole eferite ou nô
cfcritejtout ce que le Sieur de Raconis vient

de didter. Dit qu en fes eferits nefe trouuera

point ce que leîicur de Raconis iuy fait dire,

Efçauoir que la.chorcn’eIl pas cgalc^que cô-

inc le fieurde Raconis employé fes eferits

contre iuy, auffi qifil employé les eferits du
' jdeur de Raconis.Mais pour n’amufer l'audi-

teur, en chofes qui font Contre l’attence de la

compagnic,du Moulin vient à l’argument.

^Jponfe 4 i*£irçîffmnt.

Du Moulin rcfpôd que le fieur de Raconis
euft fort oblige' la compagnie de choifirdes

points qui font côtrouerfes,€ntrc noiismeâtv

rnoins il refpôd àla première propofîtion.

Premièrement le fieur de RaCoiiis fuppofe

vne chofe qui n cfl point : à fçaiîoir que le

nouueau teftamét cft canonique, le teftamec

de Dieu c'eft falliâ^e de Dieu,(?C fà promeiîe

en lefus-Chrift , laquelle ne fut iamais apcb

lée canonique; ce mot eftvn n5 ad}edif,loiis

lequel doit eftrc entendu vn fubftâtif , à fça-

tioirliure ou efcritufe,& non point alliance.

Secondement, que tels ou tels eferipts

foient canoniques, ifeft pas Vn des poin6ls

compris en la propofîtion de du Moulin,
affaiioir qu en PÈfcriture faindle fe trouuent

iQiues les doctrines U foÿ Chrcfticnne:



car que tc!s ou tels liures font canoniques
iVeft pas vn poind côté entre les doélrines,

mais c'eft vnc deiignaciô 4ulieu, ou de fenr-

droitjou des eferits où fe trouuc la foyChrç^
ftienne, & la dodlrinc de falut. Meant-
moins quâd il fera befoin^il eft aifé de prou-
uer cela par fEferiture mcfmejà vne perfon*

ne qui ell d accord que ces liurcs-là font de

VErcriturefainétc, commek Eeurde Raco-
nis fa accordé aupârauant,Ôc dont on ne de^

uroit point difputer entre les Chreftiens,

Q^ntau poinéts'ilf^ deux natures eu
vne perfonne en lefus^-Chrift^cela fe prouue
clairement par fErcriturc.

Premierement^que lefus-Chrift fok hom^
me 5 fApoftrefainâ: Paul le dit , i. Tbimot,
.C.2. Dieu vukque^&le tnoyèneur'ünu^ue intre

Dteu ZT hshommes 'j ajjamir lefni^Chrif}: hûmmZat

Quant à ce gu’il eft Dieu,fApoftre a Tke.i,

chap.Et aux Rom.^.chap.fappelle le grand
Dieu & Sauueur, & Dieu bénit fur toutes

chofes ctcrnellement,&: faindfcThomas Pap»^

pelle mon Seigneur,& mon Dieu.

Quant à çe que ce ne (ont pas deux per-

fonnes,mais vne,k mefmc paflàge defâin(5l

Paul, difant quek moyenneur cftvnicquc

i.Thimoc. 2,monûre qu'il nkft quVn. Et eft

chofe fiiperfluë d’amaffer pluEeurs padages

de fEfçrkure,poiir môftrer qu il n y a qu’vn

lefus-Chrift : s'il eftok autrement,rEferitu-

re ne dirok point que Dicuarefpandü fou

làng,Ades<to, mqaftrant que cckiy mefmç
€ üj
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qui a rcfpandu foh fang eft Dieu.

Q^nc à ce qu*on demande la preuue par

rEfcucurc, qu'ef\ la Trinité il y airtrpis per-

sônes en vniré d’eirence, s*il s’agit dû mot de

Trinité , ie dis que le mot n eft pas vne do-

ctrine. Oricy nous difputons des doClri-

nes:& neantmoins ilfe trouue vn mot cqui^

ualent : Car comme quatre & vne quater-

nicc font vne mefme chofe,aufIî trois &Tri^
nité font mefme chofe. Or S. ïcan au chap;
dernier de fa première epiftre,dit qu il y-y end

trois Ciel,le Vere^l^drolcy le fatnSl Efpnt,

C^ces trois fontlfn. Et TEferiture fainCtc an
lieu fiis-alleguc , dit qu’il n’y a qu’vn Dieu^

^ dont s’enfuit necciïàiremêt que le Pere eftât

DieUjle Fils eftant Dieu,& le S.Efprit eftant

Dieu, ils fotit vn mefme Dieu. Or cftrcvn

mefnac Dieu,c’eft cftre vne mefme efîence,

Q^nt au mot de perfonne , l’Efcriturc

fainàFcdiftingue clairement les perfonne%
difantquele Fils eft l’image ou caraClerede

la perfonne du Pere. Au commencement de
Tepiftre aux Hebrieux.

Au refte du Moulin prie monfteur de
Raconis de déclarer s’il eftime les prennes
tirées de rEferiture parle premier Concile
d’Ephefe contreN eftorius,faifant deux per-

fonnes en IefusChrift,Ou les preuues tirées

parkConcilede Calcédoine contre^ Euty-
che confondant les natures : Item celles

que les Docteurs de TEglifc Romaine p'ro-

duÜent en mefme façon que nous fur cë

t



iübjedjlônt claires& tirées par confequen-
ce heccilàirci

De ^aconis.

De Raconis refpond que le fieur du Mou-
lin fe contentant de ce qu'il met en fon e(-

ci’it, fçauoii* que les principes de la lumière
naturelle, ôc les confequences necelïàires

font outils pour manier toute forte de co-
gnoiiïance rend fes precedentes refponles

inutiles'.veu qu'à la première demande d’ex-

plication illuy aüoit accordé tout cela, voi-
re plus , l auoit receu aux confequences ne-
celîàires : Et qu’il eft bien aife

,
quil tire

moins du Cardinal Bcllarmin quil neiuy
auoit accordé. Car ie Cardinal Bcllarmin,

neiuy donnant lepouuoirque de tirer des
confequences neccilaireSjfans qu'il les peuft

employer pour eftablir chofe de foy , il a

moins receu dudit Bellarmin, que ledit de
Raconis neiuy auoit accordé, lereceuant

aux confequences necelïàires. Que quand il

prédroit enuie au fieur du Moulin de broiil-

îer, qu’il enferoit bien empefehé par ledit

jfieur de Raconis, qui fçauta bien cfclaircit/

les tenebres : & fe tenir au iour, qu*il ne fera

point obligé de prouuer par la parole eferi-

te,ou non eicritc, fînon ce qui eft de foy, ÔC

non ce qui fe palîè en fon difeours.

En ce que le fieur du Moulin fe plaint que
le fieur de Raconis luy fait dire ce quM n'a

dit, de Raconis^refpond quil a expliqué la

refponfe du fieur du Moulin, comme eftant

faite iudicieufemcnt,&: au fujet duquel il s’a-
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gifloît : Qiyl n auoic point compare' i au-

ihorite dulieur du Moulin auecj raiithorixé

des Conciles,&: du Canon de la McHèjmais

auoic cftably refgalitéaux eferits de tou's les

deux,qui pouuoient cftre mutueilemét em-
ployées. Ain fi s’il a mal plis £à rcfponfejôc

qu’il fc plaigne de cela,de Raconis die que la

lienne precedente n eftoit donc point à pro-

pos , & pour ce a fujet de s’en plaindre. Au
fort la faute eft pins grande à celuy e]ui en

fâillant donne fujet de faillir
,
qu’à celuy qui

fuit la faute.

Quant à fargumcnt.de Raconis refpond

qu'il ne doit prendre loy du fieur du Mou-
lin,par où il le doit attaquer , & que le chois

en eft à luy* Dit donc premicremét qu’il n’a

point entendu defeendrè de la Théologie à

îâ Grammaire
:

par le nouueau tefta-^

ment il a entédu ôc entend les liures dü nou-
ueau teftament qu’il nomme Canoniques.^

c’eft à direiaindls &dnfpircz de Dieu, com-
me par f Odyfiée s’entendent les liures con-
tenans les trauaux d’VlylIes.

Adjoufte que fa propofition eft viiiuer-

felle de tous les liures du nouaeau teftaméc,

Ôc non de teb & tels,qiul doit proüuer eftrc

canoniques : non pas à vn qui en demeure
d’accord: entant qifil en demeure d’accord";

mais à vn qui les contefteroit,autrement cet

article eftant necefiaire à falut , tous les arti-

cles neceft'aircs à falut ne feroient pas proii-

uez par l’Efcriturc en termes clairs, ce qui
eft fou gain de caufe*



Qaant à ce qu’il die que tels Hures foient

canoniques , n’eft pas vn des points compris

€n fa propofîtiÔ , le fîeiu* de Raconis dit que

la pi opofition qui fe traidte, où eft parlé que
le nouueau teftament cft canonique eft fien-

ne,& nonaucuneduSicur du M, quinei’eft

pas attaqué luy-mefme, Que dedans fa pro-»

pofition il y a articles, 6c non dodrine, ôc

que celuy-là en eft vn
, ôc des plus necelTai-

res à falut.

Pour lesprcuuesdu fécond point, ilad-

uouë que celles qui prenuentThumanité ôc

diuinité de lefus-Chrift font fuffifantes:

mais il demande vn texte de Teferiture, du
vne confequence necelfaire tirée d’icelle,

qui mette Tvnitede perfonne:que le texte

de S. Paul ne le dit point
,
qu’il ny a point

que cet vnique médiateur lefus^-Chtill ne

loit point compofé de deux perfonnes,com-
me il eft eompoféde deuxnatures. Que ce-

luy des Ades ne faid pas plus^ qu’il monftre

que celuy qui a refpandu fon fangeft Dieu,

mais ne dit pas (i ce Dieu a auffi bien pris la

perfonne humaine que la nature: coniure le-

dit heur du Moulin ,
de luy montrer cela

preciiérnent
,
ou par referiture, ou par con-

ieauences necellaires tirées d’iceIle:ou d ad-

nouer Cjue cet article plusalleure & plus ne-

' cedaire à falut ne le peutalfeurer Sc edabik

par la ieule parolle de Dieu en termes clairs

ou confequences necedaircs 5
qui ed pareiiq

kment le gain decaukv
D
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Quant efl: aulîî des preuues du dernier chef

il reçoit fans débat pour fuffifantes celles

qui prouuent la Trinité des perfonnes : tnak

dit que celles qui font apportées pour i’v-

lîité de l’eifence ne la peuiient cftablir ny en

termes clairs, ny par confequencc necelîai-

re
: que le tefmoignage de Saincl lean allé-

gué ne le prouuc pas, qu’il eil queftionde

l’vnicé d’vnc nature indiuiduc : cela n’eft

point porté. Pluûoft qu’a la lettre le con-

traire pourroit fembler fe colliger des parol-

îes fuyuantes
:
par-ce queSainét Jean en la

tnefme façon, dit que les trois qui donnét tef

moignage en la terre, l’£rprit,reau,& le fang

font vn
,
qu’auparauant il a dict qne les trois

quirendentrefraoignage dans le Ciel, le Pe-

re,Ie Verbe, ôc leSainâ Efpritfont vn. On
nefçauroit pas dire que l’efprit, l’eau & le

fang font vn en vnité de nature indiuiduc:

Caluin mefme fur'ce lieu explicque i’vjiité

de confenteraent & condamne ceux qui en-

tcndentrvnité de nature : comme les con-

ieillers d’vnmefme aduis font vn
,
fçauoir

cnieuraduis, voila les mots de Caluin. Or

fjudnd U dit cjne ces trotsJbntyn^ ccLtnc ferAppor-

te point 4 l’tjj'encc ^
mm phiflofl au confentemenf^

comme ftl difoit que le Tere, fi perollc eterndle^

Ctr res^tit comme p4r 'une harmonie accordaîJtc

appronuent çjr donnent tejmoignuge deChrifi.

Dit dauantage que quand il y auroic vnité

dénaturé lapreuue ne feroit paS luffifante^

parce que i’vnitc peuc-ellre genciique, fpc-
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cifique , & numérique :
générique , comme

tous les animaux font vnrfpecifîque,comme
tous les hommes font vnmumerique, com-
me tout homme particulier eft vn-

Partant(commc delFus) fomme ledit fieur

D. M. de produire vn texte de l’efcriturCjOU

donner vne confequence neceflaire tirée

d^icelle quidize Tvnité numérique delà di-

uinité : ou bien de confentir que ce poinift le

plus alFeuré , & plus neceCaire à falut ,
ne Ce

peut eftablir par la feule parolle de Dieu,foie

en termes clairs 5 foit par confequences ne-

ceiîaires tirces d’icelle.

Quant a ce que D. M. demande, fi Mon-
iteur de R. eftime les prennes des Conciles

tirées de referiture fur cefujet bônesjrefpod

qu’il les eftime tres-alfeurées ,
ioignanr l’au-

thorité desConciles,qu’il fçait ne poin t fail-

lir, (5c auoir l’alîiftance du Sainéf Efprit pour

voir dans l’efcriture ce qui neftpas claire-

ment contenu dans l’efcriture, mais que de

la aufîî il collige que la feule parole de Dieu

n’efipasiaTegle de la foy.

Et comme le fieur D. M. vouloir refpon-

dre, la compagnie feftant leuée à caufe de

l’heure de midy paffée
, la conférence aefté,

reraife à demain matin , auquel iour ledit

fieur du Moulin oppofera lut celle quefiioa

qu’il iuy plaira : toutefois luy fut permis de

refpondre fur ie champ de bouche , à condi-

tion de rem etere à diéter â vn autre iour.

©E RaCONIS. oy MpVLîM,
D ij



I

i8

Refponfe de du Moulin]

Apres donc que leiîeur de Raconis eut

acheué de dire ce que deflus^du M oulin préd

la parole, & refpond.

Pour nem’afreder à cho fes non nccefTai-

res,ieviensà voftre argument, Etpnisque

vous me déclarez que par le nouueau Tefta^

ftient vous n’entendez pas ralliance de Dieu

en iefus Chrift ,
mais les liurcs du nouueau

TeRamëntjie reçois voftre explication ,ie

vous aUois arrellé là delTuSjpenfant que fous

celte facon de parler, vous cachaffiez quel-

que artifice.

Pour-done von-s montrer par quelle certi-

tude nous cfoyds que les iiures du nouueau

iTeftamenc font Canoniques , c’efi: à dire ré-

glés de noilre foy , & comme cela fe pronue

par rEferituret ïe dis que par deux moyens
quelqiî’vn peutcroire & receuoir ces Hures

pour Canoniques. Le premier eit le cefmoi-

gnage de rEgiife de Ton pays/oit qu’elle (oit

pure, foit qu’elle Toit impure &c errante en

lafoy. Le fécond e(l la vertu & efficace de

i’Eferkure ,
tiiefnVe, quandVne fois on la

goufiée , èc qiCon a compris la dodrinede
iàiut y conte-ikie/

Le premier cefmoignage eft rendu par des

liommes,&: eft vtie aide profitable,& vn teC-

mbi^gnage probable: Car nul ue peut fçauoir

auèc certaine cognoiffiance
,
que le tefmoi-

gnage que LEglife de fou pays, rend à

i’eferiture effi véritable, fil ne içait que cede
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Eglife eft Orthodoze & bien Tentante en la

foy: Ce qu’on ne peut Tçauoir aûTeuremcnc

qu apres aiioir cogneu la réglé de la vraye

foy, qui eft la parole de Dieu.

Mais le deuxieTme moyen de recognoiftre

que ces liures font diuins & Canoniques, eft

certain & indubitable,domme procédant de

la vertu meTme de TEferiture Taindke & de

Ton efticace.^Tout ainfi que ft on dit à vn en-

fant voila vn bon PhiloTophe,!! croit ce ceT-

moignage fans le Tçauoir ; Mais depuis que

luy-mefme a ruftifamment eftudié en Philo-

Tophie, il Tçait qu’vn tel eft bon PhiloTophe,

par certitude de cognoiftance. Ainii , celuy

qui ne Tçait que ces liures font Canoniques,

iinonpource que rEglifede Ton pays le tefti-

fie,ne peut en auoir qiTvne legere impreftio,

TansTcience. Mais depuis que par cefte pa-

role Dieu a opéré en Ton cœur Sc Tainftruit,

alors il reçoit cela auec vue pleine certitud«e,

qui refulte delà cognoiftance qu il a de 1 Ef-

criture meTme, laquelle Te fait aftez Tentic

elle mefme Tans tefmoignage des hommes:

Il iTeft befoin de preuue pour monftrer que

c’eft là le Soleil.D’vne chofe recognoiftable

par Ta propre clarté, on ne demande point

comment la fçauez-vous ?

Or ce tefmoignage qu’vne Eglife ou vraye

ou faufte rend à ces liures facrez Sc Canoni-

queSjcft voirement neceftaire, mais iln ad-

ioufte aucune doébrine à reTcriture,ains plu-

ftoft eft vne declaratiou qu il n y faut rien

D iij
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adioufter. Et tout ainfî que dire que ccsii-

urcs font d*Hippocrate ôc deGalien n'efl pas

vn précepte de medecine , ains vue defigna-

tion du lieu où fe trouucnt les préceptes de

medecine : Ainù le termoignage que l’Egli*

fe rend à ces Hures d’eftre Canoniques , n’eft

pas vne des doctrines de la religion ’Clirc-

ftienne , mais vne defignation ou indication

du lieUj&dcs Hures où le trouucnt les dodlri*

lies de la religion Chreftienne: lequel tef-

moignage neantmoins eft neceflTaire. Car

comme la riuicre de Seine eil ruffifante pour

abrcuuer Paris, Sc neantmoins il faut qu’elle

y vienne par vn canal : ainfi l’Efcricure eft

fuffiiânte pour nous intlruire à falut , ne-

antmoius il ed nccelTaire qu’elle vienne en

nos mains par quelque fiiccefîîon , Sc parle

tefmoignage de quelques hommes, foit Or-
thodoxes, foie hérétiques.

Par ccla,MonHeur, vous pouuezcompren
dre quel eft le feus de ma proportion

,
que

vous auez cirée de mon Hure delà luftePro-

uidencc de Dieu, où iedis que ce qu’il y a de

clair és faindes Eferitures, ôc n’ayant befoin

d’interpretation eft fuffifant à falut. C’eil

que par là i’entens feulemet excKirre les en-

ièigncmens qui adiouHcnt quelques ebofes

â i’Efcricure, comme necelfaires à falut. Oc
ccHe maxime que ces Hures fout Canoni-

ques
, c’eft à dire rcigle de noftre foyjn’ad-

ioiUlerien à rEfericure , ains eft feulement

vn tefmoignage rendu à ia perfeélion de TE-

icricure ôc vne fubmiffion à fon auchoritc.



Ce point v^idé ieviens au deuxicfmequi

cft des deux natures de lef.Chrift en vnité de

perfonne. Vous confellez qu’il eft clair en

rEfcriturc que lefus Chrill noftrc Scigneuc

eft Dieu ôc homme, & que IcMoycnncur
eft vniqpc. Mais vous niez que les textes

,
que i'ay produits prouuent clairement que

Dieu n'a pas pris la perfonne humaine auffi

bien que la nature.

lerefpons qu’on peut eftrc fauuc fans fça-

uoir cela
, Il fuffit de fçauoir qu’il n’y a qu’vn

Icfus Chrifl Dieu & homme. Bien eft vray

qu’il eft neceftaire de n’auoir point d’opinio

erronée là deftus. Mais autre eft l’ignorance

de négation,qui eft ftmple& infantine,autre

eft l’ignorance de mauuaifc difpofttion
,
qui

fouftient vne opinion peruerfe par apparen-

ce de raifon.Celie-cy eft condamnable,mais

celle là eft toleree en vn Chreftien es que-

ftions qui paiîent fa capacité.

le viens à la troiliefme & derniereque-

ftion
,
où vous niez que l’Eferiture faindle

prouue clairement l’vnicé d’clîence enDieu..

Et dites que quand il eft dit en S. Ican,quc

le PereJaParoie & leS. Efprit font vn , cela

par le lugement mefroc de Caluin ,
fentend

de Pvnion oc confentement de volonté,

&

non (comme vous dites )
d’vne nature indi-

uiduc. Ce qui vous femble eftre confirmé

par ce qui eft adioufte. Que l’Efpritji’Eau &
le fang font vn : car ces chofes ne font point

Vttjen vne nature indiuiduc. i^diouftez, que



quaridily auroit vnicé de nature, la preuu©

ne feroit pas ruffifante.parce que Tvnité peut

cftre generique , ou fpecifîque , ou numéri-

que.

A quoy ie refpons, que ienepenfoispas

qu’il fuft befoin de vous prouuer par TEfcri'

ture qu’il n y a qu’vn Dieu en nombre
,
TE

criture eft pleine de pallages qui Je difent.

Lirezle4.du Deuteronome, verr.35. &:le32

chap. verf. 59. Et Efaye 45. verf. 5. Mais ie

me contcnteray d’vn feul paflagedeTApo-

Üre aux Ephefiens, chap. 4. verf. 5. Il y a vn

Seigneur,vne Foy, vn Baptefrae, vn Dieu ôc

Pere de tous. Il y a au Grec, Je Seigneur

cft vn, la Foy cft vnc, leBaptefme eft vn.

Dieu eftvn, où tous recognoilFent que Je

Seigneur lefus eft vn en nombre, que la Foy

& le Baptefme Font vns en nombre, donc

Dieuaulïivn en nombre :car ces choFesfe

fuiuent.

Quant au paftage de S. lean
,
qui dit qu’il

y en a trois au Ciel , le Pere , la Parole & le

S.Efprit,& ces trois fontvn 3 ce qui a trom-

pé Caluinja cfté de n’auoir pas remarque

qu’au texte Grec il n y a pas que rEfprit,

l’eau ôc le Fang Font vn
,
mais se rappor-

tent A VN. c’eftàdire, tendant à vn

mcFme cffedl: ce que Fil euft conFideré,il

n’eut pas traduit que r'Efprky Veau & le feu

fmtyfi. Qui eft aufli la faute en laquelle vous

tombez vous mefmes,traduiFant de mefme.
Certes ce n’eft pas fans cauFe quel’Apoftie



parlant des perfonnes de la T rjnite die qiie ces trois

fontvn. Mais quand il vient a parler de rEfprk, de
Teau, & du fang

,
il change de langage

, & dit que
ces trois fe ra pporrent a vn.

le paÜece que vousditesde Tvnite dVne nature
îndiuiduc cn Dieu, en quoy vous vous elles mefpris,

les perfonnes font indiuidües& non la nature.

Rede à fatisfairc à cc que vous dites, que les preu-
ues tirées de l'Efcriture faincte produites es conciles

fur ce fubiet/ôt bônes & aiïburécs :mais que ce font

les Conciles qui ksonteclaircies, parce qu’elles ne
foc pas clairement dâs l’Ecriture, dot vo'' ioferezque

îa feule parole de Dieu n ell pas la reiglcde la Foy.
le refpons que tout cela tend à mettre i'audori^

té de f Eglife& des Conciles en la place de refci itu-

re fainde, ce qui meine necedairement le peuple ou
àr^tlieifme ou à l’aueuglement

, dcluyoïle tout

moyen de rien fçauoir en la religion. Car quand a

i’Efericure celuy cft vn Hure clos,& difficile. Quâd
a faciennetc de l’Eglife & auxCôciiés,ce font Hures

Grecs, ou il ne peut rien voir. Et y ayant pluiieurs

Eglifcs difeordantes comme la Grecque, la Romai-
ne, rAffricaine &c. tour moyé cfl ode au peuple de
cognoiftre quelle eE celle qui enfeigne la vérité.

Q^uefîle peuple pouuoit entendre les Conciles,

il y verroit 1 Eglife Romaine condamnée en pluH-
eurschefs, & ItsCôciles anciens côtrairesaiix non-
ueaux. Il s’offenièroit de voir au fécond Concile de

Nice l’adoration des images eftre commandée, fur

peine d’Anathcme,d: y eftre déclaré que les Anges
font corporels, & que les Images valent autant que
fEuangiie. Il feroic oidenré devoir du temps de

Formojus Pape, 6^ piufieurs années apres fa mort
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jxlufieurs Conciles ou les Papesont prcSdé fe coffs-»

riants, & dot Tvn caffe Icsactres derautre,& ccftuy-

cy peu aprescaffé ôc annulé par vn autre Côc.Il s’of-

féferoit de voir au Côc. Rora.tenu fous Greg.y. ces

belles côftituiiôs: le 7',^ipejt/d Peutporter les armoi-

riesde ddmptre» toiles Vrmees dotuent hdfer lespteds^

du VdpeJeul. Qutl ny a quyn nom au monde afçduoir ce-

lity duVape. Que nul chapitre^ ny ntddmrcne dott eftre

Cationiquefans fon auciontc. Il feroir offenfé du Con-
cile de Latra foub'^ înnocéi' 3. ou puhTance eft dônée
au Pape de depoifeder les Princes de leurs Eftaîs.

Il feroir offenfé du Concile de Florence qui déclaré

que le Pape peut adiourer au Symbole. Et du Con-
cile de Conftance qui dit qu’on n’cE pas tenu de gar-

der la foy aux Hérétiques
;
qui ofte le calice àu peu-

ple, & ou ePe parlé de leàn 23. quinioit qu’il y ait ny
paradis n’y Enfer. Et du dernier Concile de Latran

ou le Pape Leon x. eft appellée la Irlatefté diutne^ado^

râble par tous les peuples^ ejr tres-Jemhlable a Dieu
,

le

Lion de luda^ la raçin e de Dauid ,
le Sauueur de CE^iifèy

Ci luy qm a toute putffance au ctel cir en la terre»
|

D’abondant en ce temps auquel par l’Églilfeon

entend feulement la Romaine
,
quelle apparen-

ce quelle foit luge <5
«:
partie? &r que l’Eglifcfoit

luge en laqiieâion ü fEgüfe doit eflre îuge? Item
en la quefiion li l’Eglife peut errerj&quclesde-
cretaîesdes Papes loien-t contées entre les Eferitu --

res Canoniques, comme dit le Canon in canonicîs en
k dixneuiïcuTîe diftinélion, cfquellesfe trouueront
mille dodrine peruerfés , notamment en vnede-
crecale du Pape qu’on fait Je plus procLeapresS,
Pierre, en laquelle eft dit que les femmes doiuent
eftre communes; en la Caufe 12, queftion i. au çha*
pipe dikdiftimis.

' " "
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RECIT DE CE QVI EST ARRD
ve’ en svite.

Ces propos furent ouys auec affez d’impatien-

ce, Sz c’elloit a moy d’en cli(5ler le fommaire-Mais la

compagnie fc leua difant que l’heure eftoir pailée.

Fut conucnu qu’on fe railembleroit le lendemain â

huidt heures, auquel iour c'elloit a moy d’oppolcr,

dz cobarre tels points de la religion Romaine que

i’euflê voulu choifir. Et comme quelques affiftans

difoient que du Moulin auroit de la peine a foiifte-

nir fon dire
,
me retournant vers Monfieur le Prefi-

dent Bailly', ielepriay de faire enuers Monfieur
' le Lieutenant Ciuil que lieu nous fuft baille pour

fou fienir contre qui que ce foita porte oiiuerte la

ïufiîce de noftre caufe.

Pendant que la compagnie fortoît petit a petit

deux perfonnesde lafuitte de Monfiieur le Preiidét

3c du Sieur de Raconis accollerét quelques perfon-

nes de la Religion entre iefquels clîoit le ficur

Naudin Aporicaire demeurant en la rue de Seine au

près de mon logis, & leur dirent que Monfieur le

Frefident trouuoit celle chambre incommode, Sc

qu’il voudroit bien que lacôference fe tint ailleurs

afin d’euit^ la multitude. Lefieur Naudin offre fa-

faîîe bafijjpi eft fort belle commode. La deOus

ces Meffieurs vont parlera Monfieur le Prefident,

puis retournent & dîfent au fieur Naiidin que Mo-
didt iieurle Prefidentauoiîcela agréable. Et defiit

ces deux mefmes perfonnes viennent le lendemaiîi fe

rendre au logis du iicur Naudin, ou letrouuét auffi

plufixCurs perfonnes dVne & d autre religiô^L lied-
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rc afiîgnée eftoit h uiâ: heures. La compagnieat-

téij it enuirô vne heure & demie, fans que le iîeur de

Raconis vint, ea fin Monficur le Prefident iScMon-

fienr de Raconis viennent & paiTent par deuanc la

porte ou nonsellions airemblez. Ces deux persônes

qui les attendoient a la porte leur dirent Mcfïieurs

c’cft céans, la côpagnie vous attéd.Mais ils ne rcf]iô-

dent rien Ôc pa fient outre , s*en vqnt droit a mon lo-

gis
, ouilseftoientaircurcz denc me point trouucr.

Ceque voyatleficurNaudin courtapreseux entre

cfs mon logis
, les prie de retourner, ou s’il ne leur

plailbit de changer de lieu qu’il iroic, me. quérir que
le n’eftois qu a crois pas.

Maiseuxapresauüirconrulîé cnfemblc
,
rcfpodL

rent
,
puis que le heur du Moulin n eft piS icy nous

îio^’ en ailôs àlaMeffe en l’attendât. Eteraignas que
ic ne lesrcncontraiîç en chemin,preinent Iç chemin
d"és chanps

,
tirans vers les Auguflins reformez qui

sot au préaux clercs, par vn chemin lôg Sc fangeux,

Eff ànotcrquelelisurdeRaconisfuyoitle premier
laiilant moniieur le Prefident derrière. Qupy voy-
ant vnieune eOrudiant qui efl de mes domefliques
court apres le fieur de Raconis, Tattrappe près du
logis de rooniicur des Y ueteaux i le prie de retour-

ner diiunt que du Moulin venoie, & qu’onTeftoit

aliéquerir. Miisluy ifc haftant dit, Il

n

^s^ fl point
troiîuèâu logisuious nous en allons à laK^5|E.EtbnC
venu à h por e des Auguflins ou fc chantoit Meffe,
au lieu d entrer comme il auoit dit il palTe outre, fe

coule par le derrière du logis de la Pvoyne Margue-
ri e, tire vers la porte de Nclîe & ainfî efchappc.-

Cela venu i ma cognoifTance ic prie monficur Pi-

tard h.omms ardet â la delFsnce de h Religion Ro-



maine, Jelesriiiare & taciier aies ramener Sc leur

qa'ilsy ouyirent Melfe, rroiiue qu’ils au oient paf-
fé oücre, court, les atteint les prie, exhorte, coniii-
re de retourner, mais il n’y euH; moyen. Monfieur k

âuoit vingt homes armez cachez en la cane du fieur

Naudin. Le ficur Pitard donc retourne, lait Ton rap-
port a la compaignic en fe plaignant d'eux

, & difant

franchcmentqu’iiles condamnoiîfort. Ne voulut
pour lors dire queledoit cefoupçon. Qui fut caufe
qu on leprie de retourner, éprendre auec foy Mn
TardifAduocad enParlemét ahn de prier ces Mr^.de
déclarer quel cft ce foup^ô, afin qu'on y rcmcdie 5

&
les sômer de rechef de retourner& continuer la con-
feréce. Ils entrent donc chez Monfieur le prefident
Bailly ou elïoitleSr. de llaconis, veulent exécuter
leur charge enrcmbIe,maisMonfieu,rTardifne peut
en approcher, on le fit tenir en lafàle baffe

,
ôc fit

onmonter le fieur Pitard ieul
, lequel retourna i^a-

portantà 1^ compagnie la mefiiie refponre qu’au
parauant,

^

Lors ie priay la compagnie daiufcr a ce
qui eftoit expédient de dis l^leffîcurs yous vyyu-?;

celuy quifuit , (Jles yans d'ams de tacher a renouer la ro-
feienccî Tous rcfponQent d’vne voix

,
Ouy^ Lorsie



fommer de rechef de continuer U conférence, & leur dtre

qu'il n'y duroh pant de dtficuttéfier le lieu, & pource que

U rnmnée efioitpajfée lesprier qu'il IcurpUifc rentrer en

lucdcmdin d huit heuresfelo?i tordre encomencé,& qfUnt

d ce fitipcon^que qU'id il leur pldtroJt s en eJcLurctr^onlcur

futisferoit en forte qutls duroientfuiet defe contenter'.

furentnommez cî entre ceux de la Religion Mon-

fîeuric Marquis de la Cafe&Monfieur Fournel Cô-

feiller en la Chambre de Nerac. D’entre ceux de la

Religion Romaine ,
Monfieur le Baron de Boulan-

gr€s,& Monfieur Picard, ils partent donc vonttrou-

iiercesMerfieurSjlesfomment prefient& coniurent

de ne rompre point ainfi,& de rentrer en lice le len-

demain. Mais il n’y euft moyen de les efmouuoir.

Cela venu a la cognoifiTance ue la compagnie qui at-

tendoit toufiours ,
elle iugea bien qu en vain elle aç

tendroitdauantag.

Lorsi’eftimay cflre de mon deuoîr de les aller

trouuer moy mefme ,
metranfportc le mcfmciour

auec les fieurs Tardif&de Plais Aduocats en iaCour

par deux fois au logis de Monfieur le Prefident,

on me dit qu’il n’y auoit perfonne enla mai-

ftj,n. Le lendemain i’y retourne auec les mcfmes

Sieurs Tardif& de Plais, on nous dit que Monfieur

le Prefident y efioit ,
On nous fit monter en fa

chambre. Il n'ousreçoit auec beaucoup d’accucil.Ic

le fu P
plia y

trcs-humblcment de n auoir point mau-

. uaife opinion de moy,que quand ic ferois f^ns crain-

te de Dieu ,
toutes--fois fa qualité & fon mérité

iii obligeroient à kiy porter toute forte de refpeâ:,

que ie venois exprès pour luy fatisfaire. Mais il ne

voulut iamais s’efclaircirny me dire qncî’eftoit ce

foupçonidot ie fusmârry,c{oyantn’auoir fait cho-^-
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fc qui le peutl ofFcnfer. Ncantmoinsn’ofant le pref-

fer d’au antage
,

ie le priay de ramener le (leur de

Raconis en iicc5& de n cftre poit caufe de la ruptu-»

rc.Quc nous conuicndrionsaîfement du lieu. Qu^
ferois rôpre au iourque cefti moy dattaqucr,&que

i’ay de l’aduantage & Je maquaife grâce. Q^e nous

trouuerions vn logis près de luy pour le foulager.Sa

rcfpdnfefut qu'il demandoit quelques iours pour

s'efclaircirdecefoupçonj&qu’aurefteil en com-
muniqoeroit aucc iMonfieur de Raconis.En me le-

liant ie luy dis 5 Monfieur ,
vous auez la multitude,

les Imprimeurs, les cris parla ville de voftrc coflé,

fi Monfieur de Raconis fe mer â publier chofe con-

rrela vérité, i’ay vne plume pour me défendre , &
dires chofes véritable qui ne luy feront point a hon-
neur. S’il fe contient en modefiie ie fuis content de

refpargner. Monfieur le Prefident me rcfporrdit

que Monfieur de. Raconis^nc feroit rien Imprimer

& qu'il m en afeuroit.

Ainfi nous defcendifiTies & aprifmes des ferui-

teurs que nous auiôs laiiTé en la court que le liear de

Raconis eftoic entre peu apres nous , ik efloit encor

en la maifon en vne autre chambre, ce qui nous fifl

cognoifirc qu’il craignoit de nous aborder.

Le gentil-homme pourrînftruétion 'duquel s’e-

floiu fiii te la conférence irrité s’en ta troimer Mon-
fieur le Prefident & Monfieur de Raconis, les pref-

fe «Se iraportuneiurquesàleurdire que ie me trou-

uerois chez Monfieur le Prefident Bailly pour con-

tinuer la conférence. Mais iamajs ledit Sieur de Ra-
conisny â voulu mordre. Carauffi quelle apparen-

ce d’entrer en vn combat auquel iamais perfonne de

û Religion n’a cfé encrer , me lailTant prendre la



40
Il eiigîon Romaine par OU ie voiicîroîs.Car Iesî>o-

éleursderEglifc Romaine iamais ne veulent con-

férer que fur ce qu'ils trouuent a redire en noftrc

Religion. Maisiamaisne veulent s obliger à défen-

dre leur Religion.Et c’cfl: i auantage que le Sieur de

Raconisà eu en mattaquat fur tel point de ma Reli'

gion qu’il à voulu. Et puis rompant quand mon
tpurcjft venu dattaqiierlafienne. •

PeudeioursaprésiercncontrayMonfieurle Pre-

Edent Bailli en la rue du Colombier auecMonEeur
Ue Baron d’Anio,auquel ie fisicsmcfmesfommâtions

iufques à m’oRrir à aller a Ton logis. Mais il médit
que fa maifon eftoit incommode &: qu ’aulîi bien il

auoît apprinsdu (leur de Raconis que i'eftois d’ac-

cord du que ce deuoit eftreau college dcNa-
uarre ou eil: logé ledit fleur 5 & que ie gentilhomme
fufdit luyauoit porté celle parole de ma part. le fus

fort esbahide ccflcinuerîtion
,
laquelle palTc toutes

les autres en dextérité. Qui croira queie fois fi per-

clus de fens que de m’offrir a aller difputer en vn Co
iege parmy de petits efcoliiers auec rifee Sc âuec pé-
ril? le me fuis depiiisenquisdudicl Gentilhomme
fl iamaisila portéceffe parole, lequeliureny auoir

iaraais penfé
,
Ôc efl; extrememét irrité de voir telles

procedures, & tant de mauuaife roy & de fuitte hô-
reufeen vn homme qui fembloitau parauant nous

deuoir tousconlondre .Faiioit il me venir attaquer

chczraoy pour me prouuer que le Dieu queqoiis

ieruons cO: le Diable pour s’aquiter fl mai? Dieu îuy

iace mifericorde , & luy face cognoiffre que ja

.veriténe fe doitdeffcndrc parmeoionge. îelcvou-
droisferuir ,& ne fuis pas marry qu’en fon ieune

sage tafched’âcqiierir la réputation ; Maisilfauty
procéder en bonne confcience.






